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AFFAIRE PEYTEL. — PLAIDOIRIES. 

Après le réquisitoire du ministère public, M
e
 Margerand se 

lève et s'exprime ainsi : 

« Le 7 mai 1838, Peytel conduisait à l'autel la jeune épouse 

qu'il s'était choisie... Le 1
er

 novembre suivant, il l'assassinait, et 

avec elle l'enfant qu'elle portait dans son sein... Et, non content 

de ce double crime, il immolait dans ses cruels transports l'infor-

tuné qui lui avait loué ses services. 

«Tels sont, Messieurs, dans leur horrible simplicité les faits 

que le ministère public vous dénonce, et sur lesquels vous devez 

à Peytel autant qu'à la société qui l'accuse un arrêt dicté par la 
plus impartiale justice. 

» Faits graves, faits odieux, dont l'opinion publique s'est pro-

fondément émue et qui, s'ils étaient prouvés, appelleraient sur la 

tète de leur auteur toute la sévérité des lois. 

» On a dit qu'une implacable prévention s'est prononcée con-

tre l'accusé dès l'instant où retentit dans la ville de Belley l'af-

freuse nouvelle de la catastrophe du pont d'Andert. 

» Il devait en être ainsi : la vue de deux cadavres, l'heure, le 

lieu, les circonstances de l'événement; la position de celui qui 

avait eu le malheur de survivre à la lutte dans laquelle il s'était 

trouvé mêlé ; tout devait exciter à un haut degré les impressions 

qui, dans des occasions pareilles, dirigent toujours les jugemens 
de la multitude. 

» Vous qui avez suivi avec une religieuse attention tout ce so-

lennel débat, dites-moi, je vous en adjure, si les personnes et les 

choses conservent à vos yeux l'aspect sinistre sous lequel l'acte 

d'accusation s'était complu à les représenter ; dites-moi si Pey-

tel, l'infortuné Peytel méritait d'être livré en spectacle à ses con-

citoyens, à la France entière, comme un malfaiteur altéré de sang, 

destiné à offrir au monde l'exemple de la plus effroyable perver-

sité ; dites-moi si cette indignation coutre laquelle le célèbre Ser-

ran engageait le magistrat à se prémunir avec tant de soin, l'in-

dignation que la vue seule du crime suggère à une âme sensible 

et vertueuse, n'a pas exercé sa fatale influence sur le résumé des 

charges qu'avait fournies l'instruction de ce procès. Dites-moi si 

ce résumé, dont la rhétorique à bon droit serait fière, peut être 

également avoué par la justice et la vérité, ou plutôt s'il n'est pas 

venu échouer complètement contre le débat. » 

» M
e
 Margerand, abordant les charges de l'accusation, trouve 

qu'il y a présomptions égales de part et d'autre; il montre aussi 

toutes celles qui peuvent s'élever contre le domestique. 

» C'est lui qui retarde le trajet; c'est lui qui se présente chez un 

armurier de Mâcon, donne un modèle de balles, en commande de 

conformes , et pour tout il en prend six qui ne sont pas 

conformes à ce modèle, et cela sans avoir consulté son maître : 

donc les balles n'étaient pas pour son maître ; c'est Louis Rey qui 

ment à Bourg, en disant qu'il conduit deux pièces de vin. On dit 

que Louis Rey n'avait rien dans sa bourse qu'un sou, mais est-ce 

que celui qui veut voler 7,400 francs a besoin d'argent? On dit 

q
u
 f ne pouvait passer les ponts de la frontière, mais il y a des 

bateaux et mille moyens d'échapper! On dit qu'il a suivi la grand' 
r
°ute au lieu de sejeter dans les bois, mais, parce que la grand'-

route est toujours la plus courte et qu'un obstacle peut arrêter sur 

es bords! Un autre fait plus important, c'est que le grand pisto-
1 a

 été vu en la possession du domestique. 

» Quant à Peytel, cet homme qui prémédite un crime horrible,' 

Rachète à Lyon et à Mâcon des provisions de ménage; à Bourg, 
evt

el si habile, si clairvoyant, charge ses pistolets devant tous 
'es gens de l'hôtel; à Tenay, il emporte une volaille. 

* Quoi que fasse Peytel, tout est contre lui : s'il se jette sur 

•? .corps ensanglanté de sa femme pour essayer de la réchauffer, 
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 comédie, il affecte une douleur hypocrite; s'il concentre 
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 desespoir, si des paroles ne peuvent s'échapper de sa poitrine 

Ppressée, alors on dit qu'il est froid, impassible, que sa conduite 

e se comprend pas. Voilà comment on explique ce qui se passa 

svant les Thermet; mais si alors il eût fait comme à Belley, s'il 

couvert le corps de sa femme de ses embrassemens, s'il eût 
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 dont il pouvait être désarmé par un adversaire plus 
lue lui et frappé à mort; et alors que fût-il arrivé au domesti-

que survivant seul et en présence des deux cadavres ? Tout eût été 

contre lui; on aurait affirmé qu'il avait assassiné ses maîtres pour 

les voler. Peytel n'eût été qu'une victime intéressante, d'une vie 

irréprochable, et le valet eût reçu le châtiment. Voilà comment 

sont possibles les erreurs de la justice. 

» Assez ! s'écrie le défenseur, assez des mystérieuses horreurs 

du pont d'Andert; et ne supposons pas que le jour du mariage fut 

aussi celui où fut conçu l'homicide. » 

Quant à la question du testament, M
8
Margerand démontre qu'il 

ne pouvait être un motif d'intérêt puisqu'il était fait en -minorité 

et que deux mois plus tard, en juillet 1838, Félicie était en état 

de majorité et pouvait livrer à son mari toute sa fortune. 

M
e
 Margerand donne ici lecture des témoignages les plus hono-

rables pour Peytel, et de la lettre suivante adressée à Peytel peu 

de jours après l'événement par M. de Lamartine : 

« Mâcon, le 12 novembre 1838. 
» Monsieur, 

Je reçois à l'instant la lettre que vous m'adressez et les dou-
loureux détails qu'elle renferme. Vous ne vous trompez point en 
présumant le triste intérêt qu'ils ont pour moi. Personne parmi vos 
compatriotes n'a été plus frappé du tragique événemeat qui, en vous 
enlevant une femme chérie et toutes les espérances qui se ratta-
chaient à cette union, vous a jeté vous-même sous les coups des 
interprétations les plus odieuses, et vous force à défendre votre in-
nocence et votre honneur, quand vous venez à perdre plus que la 
vie. 

J'avais vu un moment M
me

 Peytel dans une circonstance de 
bonheur et de joie ; j'avais uni mes vœux à ceux de sa respectable 
famille pour son bonheur, hélas ! si court. C'est vous dire assez que 
la nouvelle de sa fin sinistre m'a fait confondre mes regrets à l'af-
freuse douleur de tous ceux qui l'aimaient. 

Votre déplorable situation préoccupe ici tous les esprits. On ne 
doute pas que les révélations inattendues que le temps et les cir-
constances amènent toujours ne justifient complètement l'exactitude 
des détails que vous avez donnés vous-même, et ne fassent promp-
tement succéder à ces préventions horribles dont vous me parlez 
l'intérêt et la pitié universels. En attendant, Monsieur, j'aime à vous 
attester que ces interprétations n'ont trouvé ici accès dans l'esprit 
de personne, et que si vous aviez besoin d'autres preuves que votre 
malheur et votre désespoir, vous les trouveriez ici dans l'attesta-
tion unanime de la pureté de vos sentimens et de l'irréprochabilité 
de votre vie. 

» Je pars pour Paris sous peu de jours, et si je puis vous rendre 
quelque service, je vous prie de disposer de moi. Votre situation 
vous donne un droit de plus sur tous ceux qui regardent le mal-
heur comme le plus sacré des titres, 

«Agréez, etc. 

» DE LAMARTINE. » 

M
e
 Margerand termine ainsi sa plaidoirie, qui a duré plus de six 

heures : 

« Peytel est innocent : ce n'est pas vous, Messieurs, qui le dé-
clarerez coupable. 

» Non, votre honneur, votre dignité d'hommes probes et libres 

m'en sont garans. Non ! vous ne souffrirez pas que la, postérité 

inscrive en lettres sanglantes vos noms à côté du nom de l'infor-

tuné Peytel, et qu'elle puisse dire : « Au dix-neuvième siècle, il 

s'est trouvé douze citoyens, choisis parmi l'élite d'un département, 

qui n'ont pas craint de condamner l'innocence, et d'ajouter une 

erreur nouvelle aux erreurs déjà si nombreuses que la justice dé-

plore et dont l'humanité ne se consolera jamais. » 

M. le président : M. le procureur du Roi est-il dans l'intention 
de répliquer? 

M. le procureur du Roi : MM. les jurés, nous nous abstiendrons 

de toute réplique, afin de ne pas revenir sur des détails aussi fati-

gans que pénibles; sans doute il y aurait beaucoup à dire con-

tre le sytème de la défense, mais vous saurez l'apprécier. 

Nous témoignerons seulement notre surprise de ce qu'on soit 

allé jusqu'à attaquer le témoignage de la famille Broussais ; la po-

sition seule de cette famille vis-à-vis de l'accusé est un sûr garant 
qu'elle ne trompe pas la justice. 

Il est sept heures, l'audience est suspendue. 

A neuf heures, l'audience est reprise, et l'affluence est plus 

considérable que les jours précédens. A l'extérieur, les abords du 
palais sont encombrés. 

M. le président à Peytel : Avez-vous quelque chose à ajouter 
pour votre défense ? 

Peytel : Non, Monsieur le président. 

M. le président : Les débats sont fermés. 

Un profond silence s'établit, et M. le président commence ain-
si son résumé : 

» MM
-
 les jurés, nous sommes arrivés au terme de ces impor-

tans débats ; mais avant d'entrer dans la salle de vos délibérations, 

avant le moment solennel où vous allez accomplir, sous l'œil de 

Dieu, la plus haute mission qui puisse appartenir à des hommes, 

il vous reste encore un devoir à remplir, un besoin de conscience 

à satisfaire : c'est de recueillir vos pensées, de revenir sur vos im-

pressions, de rassembler vos souvenirs, de considérer une derniè-

re fois les élémens qui vont vous déterminer. Tel est le devoir de 

haute impartialité auquel la loi nous associe, en nous chargeant 

de vous en faciliter l'accomplissement : devoir sacré en toute cir-

constance, mais qui prend dans des causes de cette gravité un 

caractère si saint et si redoutable qu'il doit, en effrayant notre 
conscience, redoubler notre attention. » 

« Après avoir rappelé les antécédens de Peytel , les négocia-

tions de son mariage avec Félicie Alcazar, et les manœuvres qui 

l'accompagnèrent, M. le président décrit rapidement les tristes 
scènes de leur vie conjugale : 

« Vous avez entendu les déclarations de M
me

 Alcazar, de sa 

fille, de ses gendres. Cette union, suivant eux, n'eut point de 

beaux jours; son aurore fut troublée par des tempêtes, et, le jour 

même du mariage, la corbeille de noce, ce premier don d'un 

époux, fut changée en un violent sujet de discorde. Tout le pre-

mier mois fut ainsi obscurci par des querelles. 

» Les nouveaux époux quittèrent Paris, se rendirent à Belley» 

la sœur y accompagna sa sœur. Là l'horizon de la vie conjugale 

s'éclaircit-il ? M
me

 Broussais vous a dit que non. « Mon mari me 

fait trembler, disait Félicie, et quand je suis seule avec lui il 

m'arrive de recommander mon âme à Dieu. » « J'étais aussi la 

confidente du mari, » vous a dit encore la dame Broussais; il ne 

cessait de m'énumérer les défauts de sa femme. Un jour qu'il me 

disait : « Ma femme est une infâme créature, » celle-ci était à la 

porte qui l'entendait. Un autre jour, vous a dit la dame Broussais, 

sa sœur fut renvoyée par son mari de la table où elle était assise. 

Les querelles se renouvelaient pour les motifs les plus frivoles, 

mais le premier et le principal, vous a-t-on dit, c'était la résis-

tance opposée par l'épouse aux désirs de son mari. 

» Je n'essaierai pas, MM. les jurés, de vous retracer ici la dépo-

sition si remarquable de M. le docteur Broussais. L'analyse ne 

pourrait espérer de reproduire les traits sous lesquels il vous a 

dépeint cette jeune femme si douce, si mobile avec son naturel 

bon et sage, avec ses vices d'éducation, avec son humeur capri-

cieuse, caustique, boudeuse; M. Broussais, tout en retraçant de-

vant vous le pénible tableau des dissensions conjugales, n'a point 

hésité à attribuer à la jeune épouse sa part dans les torts récipro-
ques. 

» Aveu pénible ! il en coûte sans doute d'accuser la mémoire 

d'une femme que tant de jeunesse réunie à tant de malheurs doi-

vent protéger et consacrer à la pitié. 

« N'exagérons rien pourtant ; ces torts qu'on lui impute , ils 

n'entachent point son âme, ils n'accusent que son caractère et son 

éducation ; et si son ombre assiste à ces tristes débats, Messieurs, 

qu'elle se console en voyant l'accusation et la défense se réunir 

sur sa tombe pour rendre hommage à la vertu. » 

M. le président résume toutes les particularités du voyage de-

puis Mâcon jusqu'au moment où les deux époux quittent Rossil-
lon. 

« Neuf heures sonnent , l'orage commence à éclater. A ce mo-

ment, Mme Peytel, suivant un témoin, fait remarquer àson mari avec 

inquiétude qu il est bien tard et que le temps est bien noir : Sois 

tranquille, répond celui-ci, tu seras à Belley avant deux heures... 

Son cadavre seul devait y arriver !.Et ces ténèbres qui l'effraient, 

la malheureuse! allaient devenir celles de la mort. Cette appré-

hension qui s'empara de son âme, était-ce un secret pressenti-

ment, un funèbre avertissement venu d'en haut? 

» Ce qui doit vous frapper, Messieurs, c'est qu'en un pareil 

moment, si voisin de la catastrophe, quand le crime se préparait 

dans le cœur de l'un de ces deux hommes, quand il allait frap-

per, quand sans doute il mesurait déjà ses coups et ajustait sa vic-

time, pas une émotion, pas un mouvement, pas une préoccupa-

tion n'est venu altérer la physionomie habituelle de l'un ou de 
l'autre! 

« Vous nous direz tout à l'heure, Messieurs, quel fut le coupa-

ble ; mais quel qu'il soit, on reste anéanti devant cette effrayante 
profondeur de dissimulation. 

» A partir de ce moment, un voile épais couvre les sanglans 

mystères qui se sont accomplis; nous ne les connaissons plus que 

par les récits de Peytel et par les témoignages muets que la jus-

tice a recueillis soit épars sur la route, soit empreints sur le ca-
davre des victimes, » 

Dans une analyse rapide et impartiale, M. le président résume 

la discussion du ministère public et les moyens de la défense, et 
il termine ainsi : 

«|Tel est , MM. les jurés, le tableau abrégé des faits de cette 

grande cause. — J'ai fini ma tâche, ici commence la vôtre. Mis-

sion redoutable, MM. les jurés, qui ne veut pas, sans doute, être 

légèrement accomplie, mais qui ne doit pas non plus tourmenter 

vos esprits d'inquiétudes exagérées : la loi et l'honneur ne vous 

demandent rien que de facile. Interroger votre conscience avec 

sincérité, recueillir sa réponse avec bonne foi, la proclamer quelle 

qu'elle soit, sans passion, mais sans faiblesse, voilà, MM. les jurés, 

tout le secret de vos devoirs, toute la règle de votre conduite. Sui-

vez cette règle, Messieurs, et n'ayez plus d'inquiétudes , vous au-

rez fait votre devoir, vous aurez obéi à vos sermens, et vos con-

sciences, quoi qu'il arrive, ne seront jamais troublées. >» 

Après ce résumé, durant lequel Peytel a perdu un peu du calme 

qu'avait semblé lui rendre la plaidorie
 1
 de son défenseur, M. le 

président donne lecture au jury des questions qu'ils auront à ré-
soudre. 

A dix heures et demie, les jurés entrent dans la salle de leurs 
délibérations. 

Pendant le délibéré, personne ne quitte la salle, et tous ceux 

qui ont assisté au développement de ce lugubre drame ont hâte 
d'assister au dénoùment qui se prépare. 

A minuit moins un quart, on annonce que la délibération du ju-
ry est terminée. 

Un profond silence s'établit et succède à l'agitation fébrile de 

l'auditoire. Les jurés entrent lentement et au milieu de l'anxiété 

générale : chacun cherche à lire sur leurs traits la décision qu'ils 
vont prononcer. 

La Cour rentre en séance. 

M. le président : Je rappelle au public qu'en présence de la 

justice et de la loi le silence est un devoir sacré... Monsieur le 

chef du jury, veuillez faire connaître le résultat de votre délibé-
ration. 

Le chef du jury se lève et d'une voix altérée il dit : 

« Sur mon honneur et ma conscience , devant Dieu et devant 
les hommes, la déclaration du jury est : 

» Antoine-Sébastien Peytel est-il coupable d'avoir commis un 

homicide volontaire sur la personne de Félicie Alcazar? 

» Oui, à la majorité. (Profonde sensation.) 

» Ledit homicide a-t-il été commis avec préméditation ? 
S 

» Oui, à la majorité. ("Nouveau mouvement.) 



une sueur 

i) Peyiel est-ii coupable d'avoir Commis uil homiciie volon-

taire sur la personne de Louis Rey ? 

» Oui, à la majorité. 

» Ledit homicide a-t-ii été Commis avec préméditation ? 

» Oui, à la majorité. » 

Un long frémissement agite l'assemblée et tous les rega rds se 

dirig mt vers la port8 que va franchir l'accusé pour rentrer à l'au-

dience. 

Peytel est introduit. 

Il est pâle et défait, et la contraction de ses traits, faiblement 

éclairés par la lumière des lampes donne à sa physionomie une 

expression indicible d'anxiété et d'effroi. Arrivé près de son dé-

fenseur, il cherche à le consulter du regard, et il tombe épuisé 

sur son banc. 

Le greffier donne lecture de la déclaration du jury. 

Peytel l'entend les yeux fixes et comme anéanti ; 

froide inonde son visage. 

M. le président : Accusé, avez-vous quelque chose à dire sur 

l'application de la loi ? 

Peytel incline la tête et un mouvement convulsif fait tressaillir 

tous ses membres. 

ilT Guillon : Je demande acte de ce que les deux balles trou-

vées à Belley dans la chambre de l'hospice, et présentées parmi 

les pièces de conviction, n'ont pas été dégagées de l'enveloppe 

cachetée sous laquelle les a placées le juge d'instruction de Bel-
ley. 

M. le président : La Cour donne acte, en faisant observer que 

cela est resté ainsi, sans aucune réclamation du ministère public 

ni de l'accusé ou de ses défenseurs. 

La Cour délibère sur l'application de la loi. 

Pendant ce temps, Peytel semble faire un pénible effort pour 

prononcer quelques paroles : ses lèvres s'agitent et ne laissent 

échapper que des sons entrecoupés. 

^ M. le président, d'une voix grave et lente, donne lecture de 

l'arrêt qui condamne Benoît-Sébastien Peytel A LA PEINE DE MORT. 

Ah! mon Dieu, s'écrie Peytel d'une voix attérée, et portant sa 

main à son front : oh ! dit-il, 7a tête me fend... Ah ! mon Dieu 

je vais avoir un coup de sang. Ah ! mon Dieul 

i En ce moment, un cri se fait entendre dans la foule : Privent les 
jurés ! 

Cette indécente et cruelle manifestation en présence du coupa-

ble que la loi vient de frapper, est aussitôt réprimée par M. le pré-

sident, qui doune ordre d'arrêter immédiatement l'auteur de ce 

scandale. Mais il s'est perdu dans la foule, et l'ordre ne peut être 

exécuté. 

(
 Le condamné, qui est entouré d'une garde plus nombreuse qu'à 

l'ordinaire, est emmené hors de l'audience, et l'auditoire s'écoule 

encore sous le poids des émotions cruelles qu'ont soulevées un 

grand crime et une grande expiation. 

Malgré l'heure avancée, une foule considérable stationne encore 

pendant longtemps aux abords du Palais, et ce n'est que lorsque 

les cours sont complètement évacuées que le condamné est re-

conduit dans la prison. Eu ce moment, il a semblé retrouver un 

peu de son énergie... « Le malheur avait flétri ma vie, dit-il; 

qu'importe quelques jours de plus ou de moins... Dites à mes amis 

que je mourrai avec courage.... 

Peytel s'est pourvu en cassation. 

{ iil4 ) 
laissa pas l'homme de l'art sans inquiétude durant plusieurs 

jours. (La lame de Finsirumant meurtrier s'était introduite dans 

les tissus jusqu'à dix-sept lignes.) Heureusement, après une ma-

ladie de plus d'un mois, M. Lamartine fat affranchi de tout 

danger. 

C'est pour rendre compte1 à la justice de sa conduite dans la 

journée du 14 avril que M. P... comparaissait devant la Cour d'as-

sises du Gard. 

L'accusé avait confié sa défense à M8S Boyer fils et de Sibert, 

avocats célèbres du barreau de la Cour royale de Nîmes- Dans 

leurs plaidoiries chaleureuses et éloquentes, les défenseurs ont 

cherché à expliquer le coup de poignard reproché à M. P... par la 

nécessité cruelle où il s'était trouvé de défendre sa propre vie 

contrôles violentes attaques de son adversaire. 

Après un résumé lumineux et impartial de M. le président, le 

jury ayant répondu négativement à toutes les questions, M. P... a 

été acquitté. 

qui, selon eux, étaient de la compétence de l'autorité ïtiAMJ 

éviter tout circuit d'action, ils en demandèrent ? rVleS '
 P

°
uf 

banal. »e0 ie .nent au 

Ces questions étaient au nombre de deux • 1o n 

tue lement le Domaine. 2° Il convenait de fixer la somm« „7au a(=-
deduite pour les droits de communes, qui ont des droit» iSerai' 
sur ces forêts; en conséquence, ils concluaient 1° à n'sL Usa?e 
que du quart da la valeur des futaies ; 2° à ce que la fixât? tenus 
soire donnée aux droits des communes faîte par l'arrêté °° Prov '-
de 1828 fût déclarée définitive entre l'Etat et eux sauf le d6K

P
/

éfe
' 

térieur entre eux et les communes. Ces demandes avaient 6r
 ul

~ 

mées avant que les dix mois impartis par le jugement du 25 foN 

1828 pour la liquidation administrative de la finance fussent* iet 

COUR D'ASSISES DU GARD. (Nîmes.) 

(Correspondance particulière.) 

Présidence de M. le conseiller Thourel. — Audience du 17 août. 

TENTATIVE DE MEURTRE. — ACCUSATION CONTRE ON ANCIEN MAGISTRAT. 

Quand poussé par la curiosité, vous pénétrez dans une salle de 

Cour d'assises, vos regards fixent tout d'abord le malheureux sur 

lequel, peut-être, va bientôt s'apesantir le bras de la justice . Le 

plus souvent, la place destinée aux accusés est occupée par un de 

ces hommes en haillons, rebut de la société, parce que, né au 

sein de la classe infime, il n'a pas reçu les bienfaits de l'éduca-

tion, cette sauvegarde qui préserve de bien des fautes. 

Cette fois, au contraire, et par un contraste que les événemens 

font surgir, comme pour attester l'égalité de tous les citoyens de-

vant la loi, on remarque, assis sur le banc des criminels, entre 

deux gendarmes, un citoyen honoré jusque-là, en possession d'une 

fortune opulente, exerçant naguère des fonctions de l'ordre le plus 

élevé, et que l'accusation signale aujourd'hui à la vindicte publi-

que comme le meurtrier de son neveu. 

Suivant le ministère public, M. P..., que la révolution de 1830 

trouva magistrat au siège de Tournon, avait reçu de la nature 

une organisation fébrile dont le caractère dominant était la misan-

tropie. Soupçonneux et jaloux à l'excès, il infligeait, depuis lon-

gues années, à sa femme de mauvais traitemens, qui ne pouvaient 

s'expliquer que par la bizarrerie de sa nature sombre et sauvage. 

La cohabitation entre les époux était devenue désormais insup-

portable ; aussi Mme P..., cédant aux conseils des membres les 

plus influens de sa famille, avait quitté le domicile conjugal et se 

disposait à intenter contre son mari une demande en séparation 

de corps. 
M. Madier Lamartine, officier de l'armée française, et neveu de 

Mme P..., se rendait, le 14 avril dernier, à Bagnols, dans le but 

de conduire sa tante à Uzôs, le lendemain , pour confier à un 

avoué le soin de commencer les premières poursuites. Dans le 

trajet, il rencontre M. P..., dont la tête s'exalte facilement et que 

la moindre étincelle fait bouillonner. Ce dernier, suivant l'accu-

sation, a voué une inimitié de tous les instans aux parens de sa 

femme, à cause de l'appui qu'ils prêtent à celle-ci dans ses mal-

heurs ; aussi, toisant M. Lamartine d'un œil menaçant, il lui [dit : 

« Vous et votre famille avez cherché, par tous les moyens, à tour-

ner la tête de ma femme, vous êtes un capitaine de m.... » 

A cette injure, accompagnée d'autres expressions non moins 

outrageantes, M. Lamartine répondit par une provocation en duel, 

qui fut aussitôt acceptée par P.... 
Les choses en étaient a ce point, et les deux adversaires reve-

naient ensemble vers Bagnols, sans doute pour régler les condi-

tions du combat, lorsque M. P ajouta que, pour égaliser les 

chances, il voulait se battre à bout portant, à quoi M. Lamartine 

répondit : « Ce n'est pas un homme comme vous qui me fera 

r6culcr« w 
Ils continuaient leur route et venaient d'arriver derrière la fila-

ture de M. Dunoyer, lorsque M. Lamartine, qui cheminait le pre
; 

mier, reçut dans le flanc gauche un coup de couteau ou de poi-

gnard, porté par M. P qui, le frappant, s'écria : «
 T

i
ens

? scé-

lérat! » et aussitôt, franchissant le mur d'une propriété voisine, 

prit la fuite à travers champs. 
M. Lamartine se traîna péniblement jusque dans le faubourg de 

Bagnols, où les soins les plus bienveillans lui furent immédiate-

ment prodigués. Sa blessure, d'où le sang s'échappait à flots, ne 

JUSTICE ADMINISTRATIVE. 

CONSEIL-D'ÉTAT. 

( Présidence de M. de Gérando. ) 

Audience du 24 août 1839. 

LES HÉRITIERS DU CARDINAL MAZARIN CONTRE L'ÉTAT. — CONFLIT. — 

CHOSE JUGÉE. — INTERPRÉTATION D' ARRÊTS ET JUGEMENS ÉMANÉS DE 

L'AUTORITÉ JUDIC1AIR. — DOMAItîEÉS ENGAGES. 

6Ï le conflit ne peut plus être élevé lorsque des décisions judiciaires 
souveraines sont intervenues au fond, le Roi, en son Conseil-d' E-
tat, peut-il, interprétant des décisions de cette nature, déclarer 
que des jugemens et arrêts communs entre deux parties et l'Etat 
ne le sont à l'égard d'une des varties que sur un point et non sur 
tous'; en conséquence, le conflit peut-il être élevé à l'égard de celle 
des parties qui, au fond, ne peut invoquer aucune décision passée 

en force de chose jugée ? (Oui.) 

Les Tribunaux de l'ordre judiciaire sont-Us compétens pour juger 
la question de savoir si un engagiste doit payer, comme finance 
de consolidation, le quart ou la totalité de la valeur des futaies 
qui font partie des domaines engagés qu'il s'agit de consolider ? 
(Non.) 

Par lettres patentes du mois de décembre 1659, Louis XIV fit 
donation au cardinal Mazarin du comté de Ferrelle et de plusieurs 
autres seigneuries situées en Alsace, provenant de la maison d'Au-
triche et cédées à la France avec la Haute et Basse-Alsace par le 
traité de Munster. Les héritiers du ministre favori jouirent long-
temps de ses riches présens. Mais au grand jour des réformes poli-
tiques et financières, en présence de la pénurie du Trésor publie, 
l'assemblée constituante dut qualifier sévèrement les largesses du 
grand roi, et par un décret spécial des Met 25 juillet 1791, elle ré-
voqua la donation de 1659. Le domaine se remit en possession des 
biens qui la composaient et la réintégration de l'Etat fut. complète ; 
une partie des biens fut vendue, l'autre fut gardée. 

Mais plus, sous la restauration lafamiile Mazarin reprit es 
poir, elle réclama l'application es lois des 14 ventôse anVII et 28 
avril 1816, et quand Charles X fut monté sur le trône une décision 
du ministre des finances, du 25 septembre 1825, finit par accueillir 
la réclamation des héritiers Mazarin 

En conséquence, Mme la duchesse de Mazarin fut autorisée à -ren-
trer en possession des biens composant la donation de 1659 en en 
payant le quart comme engagiste; et en 1827, après soumissions 
faites, s'effectua la remise en possession de la famille Mazarin, sauf à 
fixer ultérieurement la somme qu'elle aurait à payer pour être dé-
clarée propriétaire incommutable 

Un arrêté du préfet du Haut-Rhin, du 26 juin 1828, fixa provisoi-
rement la finance de consolidation à la somme de 807,307 francs 42 
centimes. Mais pour devenir définitif, cet arrêté avait besoin d'être 
approuvé par le ministre des finances. En attendant, une somme de 
245,000 francs fut versée en à compte dans les caisses de l'Etat par 
la famille Mazarin, qui mit en vente les biens restitués, et c'est 
ainsi que, le 15 novembre 1834, la forêt de Rosemont fut adjugée 
aux enchères publiques, devant le Tribunal de la Seine, aux sieurs 
Corcelette et compagnie au prix de 1,200,000 francs, payable avec 
intérêts, savoir : entre les mains du Domaine les sommes restant 
dues à l'Etat, et le surplus à des créanciers délégataires 

Mais quand on vint demander au Domaine ce qui lui était dû, les 
temps étaient changés, des doutes tardifs s'étaient élevés sur la lé-
galité de la décision ministérielle de 1825 et des actes d'exécution 
qui l'avaient suivie, des mesures furent prises pour conserver les 
droits de l'Etat. De là le procès qui, après des phases diverses, a 
donné lieu au conflit actuel. 

Les sieurs Corcelette et Cie, troublés dans leur jouissance et in 
quiétés sur la réalité des droits qu'on leur avait transmis, assignè-
rent les héritiers Mazarin devant le Tribunal de la Seine pour être 
déchargés des intérêts de leur prix, obtenir un titre régulier et en-
fin obtenir tous dommages et intérêts. L'Etat fut appelé en garan-
tie, et le 22 août un jugement par défaut contre l'Etat accueillit ces 
demandes. Sur l'opposition du préfet, qui souleva des questions 
d'incompétence, il s'engagea de longues procédures, et un jugement 
du 25 février 1837, confirmé en appel le 22 décembre suivant, ter 
mina une première phase du procès; car le pourvoi dirigé contre 
l'arrêt de la Cour de Paris fut rejeté par arrêt de la Chambre des 
requêtes du 26 décembre 1838 

Par le jugement par défaut du 22 août 1835, le tribunal avait ac-
cordé les dommages et intérêts réclamés par les sieurs Corcelette et 
comp., mais à charge d'en fournir et débattre l'état, et le domaine 
avait été déclaré garant des héritiers Mazarin ; le jugement définitif 
du 25 février 1837 confirme ces dispositions; il décide, qu'en vertu 
de la loi du 14 ventôse an VII, de la soumission dûment acceptée, 
des héritiers Mazarin, et du paiement déjà effectué en à-compte, 
les héritiers Mazarin sont légitimes propriétaires, il impartit à l'état 
un délai de dix mois pour liquider la finance de consolidation, et 
passé ce délai sans liquidation il autorise les acquéreurs à verser 
leur prix à l'État jusqu'à concurrence de la somme fixée par l'arrêté 
du préfet du Haut-Rbin du 26 juin 1828, et à condition de ce paie 
ment attribue aux sieurs Corcelette et compagnie des droits com-
plets et définitifs de propriété ; quant aux questions de compétence, 
elles se renferment naturellement dans les limites de la chose ju 

gée au fond. 
Mais, quelque définitif que fût le jugement du 25 février, qui, 

aux termes de l'ordonnance du 1 er juin 1828, est à l'abri des at 
teintes de tout arrêté de conflit, deux points restaient encore à 

régler : 
1° Il fallait déterminer la quotité des dommages -intérêts à ac 

corder aux sieurs Corcelette es consorts que l'état, garant des héri 
tiers Mazarin, devait payer en définitive ; 

2° Restait à faire la liquidation de la finance de consolidation qu'a 
vaient à payer les héritiers Mazarin, liquidation renvoyée à l'auto 
rité administrative pai l'autorité judiciaire , qui avait seulement 
réglé à l'avance les conséquences de la non-liquidation. 

Là commence la seconde phase du procès, les héritiers Mazarin 
pressèrent eux-mêmes le règlement des dommages et intérêts dus 
aux sieurs Corcelette et compagnie, et ils les assignèrent par ex-
ploits des 9 et 12 août 1837, pour voir dire que le montant de ces 

i dommages et intérêts serait déduit de la somme qu'ils auraient à 
payer à l'état à titre de finance de consolidation ; et prévoyant que 

térieur entre eux et les communes. Ces demandes avaient Ai- ul~ 
mées avant: nnA 1«« rîiv mnîa imnarfia n,r la ùm»»...! , for-

rier 
liés, 
mé 
l'or: 

1828 

cuter directement avec les sieurs* Corcelettè'et Compagnïe'îpA ^* 
mages et intérêts qui leur étaient du3. 

' fn v nei 

aussi, quand ce délai fut expiré et que ce jugement eut
S
étépnnP

Ulé8
> 

les héritiers Mazarin se bornèrent-ils à demander la validité 
fres et de consignations faites d'après l'arrêté préfectoral ri» < 
modifié seulement par des faits postérieurs, laissant à l'Etal 4 28 

pnt.pr rîirppl.pmpni nvpp lpa eipiira Cnrt>a]aHa at r^™. • . . 

dans le règlement de cette finance il s'élèverait des contestations 

Danscenouveau débat, le préfet de la Seinereprôsentant l'Etal 
clut en ce qui touche les acquéreurs Corcelette et (> à ce qu'ils f n" 
déclarés mal fondés dans leur demande en dommages et intér^ 611' 
ce qui touche les héritiers Mazarin, à ce que le Tribunrl se dM ; e-° 
incompétent sur les questions relatives au décompte, les dér^ ' 
précédentes n'ayant en vue que les acquéreurs et n'àyant en °D! 

réaSé les droits des engagistes. rie» 

C'est dans cet état qu'intervint un jugement du 31 août 1838 
ce qui touche les acquéreurs, le Tribunal alloue 8,000 fr. de d 
mages et intérêts aux sieurs Corcelette et Ce, pour un chef de il 
mage, ordonne une expertise sur d'autres points; puis il dp 
valables les offres faites d'après les bases de l'arrêté du nrif^'8!6 

f à l'Etat à faire valoir, s'il y a lieui
 s

»
r
 u 

que les acquéreurs resteront devoir aux héritiers Mazarin les ri> ^ 
et actions qu'il pourrait avoir contre eux. roits 

En ce qui touche les héritiers Mazarin, le Tribunal se borna 

statuer sur la question de compétence et ne retient que la
 n

„ 

tion relative aux futaies comme question qui touche à la proDri 'r 
et pour y être statué définitivement, renvoie les parties, après var 

tions, Corcelette et consorts devant rester étrangers à cette instan 
ainsi prorogée. 06 

Après un appel interjeté contre toutes les parties, au nom d 
l'Etat, le préfet de la Seine a adressé un mémoire officiel de déefi 
natoire dans lequel il revendique pour l'autorité administrative 1» 
l'interprétation de l'arrêté du préfet du Haut-Rhin du 26 juin 183». 
2° les questions de rectification et modification dont cette liquida' 
tion provisoire pourrait être susceptible; 3° et spécialement la ii 
quidation de la finance des futaies. Mais, par arrêt du 29 avril I839" 
la Cour ayant rejeté ce déelinatoire par arrêté du 10 mai 1839 1» 

préfet a élevé le conflit dans les termes du déelinatoire par' lui 
proposé. 

M. Vivien, conseiller-d'Etat, a fait le rapport de cette affaire épi-
neuse avec cette netteté et cette précision qui le caractérisent. 

M» Laborde pour M. Latruffe Montmeylian, avocat des sieurs 
Corcelette et compagnie, s'est attaché spécialement à prouver que 
l'arrêté de conflit, fût-il fondé, ne pourrait, en aucune façon, attein-
dre ses ciiens, leur cause étant entièrement distincte d°e celle des 
héritiers Mazarin. ainsi que l'a reconnu le dernier jugement du tri-
bunal, qui sépare la question des tiers-acquéreurs de celles que les 
héritiers Mazarin ont à débattre avec l'État. 

Me Piet, avocat des héritiers Mazarin, a proposé plus spéciale-
ment une fin de non-recevoir à l'arrêté de confit ; il a soutenu 
que la compétence de l'autorité judiciaire avait été souverainement 
reconnue par les deux arrêts de la Cour royale de Paris, de 1836 et 
1837, ainsi que le déclare en termes formels le dernier arrêt de la 
Cour, objet de l'arrêté de conflit. Me Piet a soutenu que cette in-
terprétation des arrêts antérieurs appartenait souverainement à 
l'autorité judiciaire ; il a soutenu que la question relative aux futaies 
avait été discutée dès l'origine du procès et qu'elle y était comprise 
dès avant les deux premiers arrêts de 1836 et 1837; il a soutenu 
enfin que si cette question avait été spécialement énoncée dans la 
demande de 1837, lor3 de la seconde période des procédures, c'est 
parce qu'alors le domaine pouvait reformer la liquidation provisoire 
faite par le préfet du Haut-Rhin en 1828, mais que cette liquida-
tion était devenue définitive par l'expiration du délai de dix mois, 
tant à l'égard des héritiers Mazarin, avec lesquels tous les jugemens 
et arrêts avaient été déclarés communs, qu'à l'égard des héritiers 
Corcelette et Ce vis-à-vis desquels ou est forcé d'avouer que cette 
liquidation est définitive. M» Piet en concluait qu'il y avait chose 
jugée à l'égard des uns et des autres; et qu'aux termes de l'ordon-
nance du 1 er juin 1828 le conflit ne pouvait plus être élevé. 

M. d'Haubersaert , maître des requêtes , remplissant les 
fonctions du ministère public, a discuté d'abord la fin de non 
recevoir opposée à l'arrêté de conflit. Il a reconnu que les ar-
rêtés de la Cour royale de Paris des 12 août 1836 et 22 décembre 
1837 étant devenus inattaquables, toutes les questions soit de com-
pétence soit du fond, tranchées par ces 8rrêts, ne pouvaient plni 
être revendiquées par l'autorité administrative. Mais il a établi, par 
l'examen successif de tous les actes de la procédure, que jamais a 
Cour royale de Paris n'avait décidé ni la question de la fixation de » 
finance d'engagement, ni spécialement celle de savoir si, dans 1 éta-
blissement de cette finance, la valeur des futaies devait être com-

prise pour la totalité ou pour le quart seulement. , . 
M. le maître de3 requêtes a soutenu que ces questions, in' rofl?''. 

duites pour la première fois postérieurement à ces arrêts. ViTi 

conclusions formelles des héritiers Mazarin, n'avaient été re80lu .,j 
en leur faveur, quant à la compétence, que par le jugement du 
août 1838 et que, contre ce jugement aussi bien que contre la" 

interlocutoire du 29 avril 1839, la voie du conflit était encore orner 
te. Répondant à cette objection que c'était à l'autorité juaijjia J 

qu'il appartenait de donner l'interprétation des arrêts de 1» 
1837, s'ils en ont besoin , M. le maître des requêtes a soutenu q

 ? 
le jugement du 31 août 1838, en mettant les acquéreurs Corce^ 

hors de cause, et en renvoyant après vacations la solution des q. 
tions de fixation de la finance et de valeur des futaies, avait mie v 
té ces arrêtés de la manière la plus nette et la plus claire. ,

 t 
Quant à la disposition des arrêts de 1836 et 1837 qui l«

g
J^,,. 

communs entre les acquéreurs Corcelette et les héritiers M ^ ^ 
on doit l'expliquer en ce sens, qu'aux termes de l'article 2/ <j ^ 
du 14 ventôse an VH, l'autorité judiciaire avait décidé que ,e p 
tiers Mazarin devaient être déclarés engagistes, que celte q ^ 
intéressait au même degré les acquéreurs Corcelette et '

 t
j
0
i 

tiers Mazarin leurs vendeurs , que, c'est là la seule q j. 
résolue en faveur des héritiers Mazarin. On ne peut , ^ODC ^ 

valoir de l'autorité de la chose jugée, et le préfet de la »ei 

recevable à élever le conflit. , ,j
C a

 i«-
Arrivant à l'examen du fonds, l'organe du ministère pu»^ .^11 

voquô la jurisprudence constante du Conseil-d'Etat, et » 

que l'administration était seule compétente pour fixer ia ^ 
Rengagement et établir la valeur des futaies. Il a conclu , ^pis-

tien de l'arrêté de conflit, en tant qu'il revendique Pour

deuJ
 qfl«-' 

tration le jugement des contestations pendantes sur
.
c

.
es

"i
ie

 le! ,c' 
tions entre les héritiers Mazarin et l'Etat. En ce qul,\°"

 en
t rê^ 

quéreurs Corcelette, il a considéré comme irrévocableini
 à

 g 
lues toutes les questions qui les concernaient, et il a t 

qu'à leur égard l'arrêté de conflit fût annulé. décisi0" ̂  
Conformément à ces conclusions est intervenue ia *° ^ 

Va
» Vu' l'arrêté de conflit pris par [le préfet de la Seine du ^ 

1839, dans une instance pendante devant la Cour roy*'
 bér

iti ' 

entre les sieurs Corcelette et compagnie dune part, '
 t ré

ta' 
Mazarin d'autre part, et ledit préfet, comme represeu 



y , \Àà lois des ï\ août 1790, 16 fructidor an Ul, et 14 ventôse 

Jrt et l'ordonnance du 1" juin 1828 ; 
M

 VI
 Laborde pour M

e
 Latruffe-Montmeyhan, avocat des sieurs 

'blette et compagnie; 
C°r a ,VM Piet, avocat des héritiers Mazarin ; , 

' nni M d'Hambersaert, maître des requêtes,,remplissant les 

' Hnns du ministère public ; 
oc nni touche la demande des sieurs Corcelette et consorts, 

«Ençequ; 
les héritiers Mazarin; 

° 3 î iaire" eYo"nt"co~ndamne les héritiers Mazarin'envers lesdlts sieurs 
' êlettèet compagnie, en des dommages et intérêts, à donner par 

It déclaré que si dans le délai de dix mois à partir dudit jour 
*fiwrier 1837, la finance de consolidation due par les héritiers Ma-
^ n n'était pas liquidée , leurs acquéreurs pourraient disposer 
!f'nement

 e
t librement des immeubles par eux acquis, en versant 

P 1 Imp nécessaire pour compléter ladite finance telle qu'elle avait 
'v fixée par l'arrêté du préfet du Haut-Rhin, du 26 juin 182S ; 
é'

e
 Q

ae ces
 décisions définitives ont acquis l'autorité de la chose ju-

ta et ne peuvent plus être l'objet d'un conflit ; 
- Oue les conclusions prises ultérieurement devant le Tribunal 

"la Seine et la Cour royale de Paris, à fin de fixation des dom-
^es-intérêts qui avaient été accordés aux sieurs Corcelette et 
asorts, n'étaient que l'exécution desdites décisions, et ont dû être, 

°ar conséquent portées devant les mêmes juridictions ; 
» En ce qui touche les demandes et conclusions des héritiers Ma-
in devant le Tribunal de la Seine et la Cour royale de Paris ; 

Sur l'exception de chose jugée opposée à l'arrêté de conflit sus-

visé du préfet de la Seine : 
, Considérant que les jugemens et arrêts susénoncés des 29 jan-

vier et 12 août 1836, 25 février et 22 décembre 1837, n'ont pro-
noncé que sur la demande des sieurs Corcelette et compagnie con-
fies héritiers Mazarin, laquelle avait exclusivement pour objet 
<ie régler le sort des acquéreurs, de statuer sur les dommages et 
intérêts par eux prétendus , et de déterminer les conditions suivant 
lesquelles ils pourraient disposer pleinement des biens par eux ac-
quis desdits héritiers Mazarin; 

» Que lesdits arrêts et jugemens n'ont été communs aux héritiers 
Mazarin et aux sieurs Corcelette et consorts que sur la question 
par eux décidée de savoir si la loi du 14 ventôse an VII pouvait 
s'appliquer à la donation de 1659, question qui concernait à la fois 
les soumissionnaires et les acquéreurs, et était indivisible entre 

eux; 
« Que le Tribunal et la Cour n'ont aucunement statué sur le rè-

glement de la finance de consolidation des héritiers Mazarin ; qu'au 
contraire , ils ont laissé à l'autorité administrative le soin d'opérer 
ledit règlement, déclarant seulement que, faute de fixation définitive 
dans le délai qu'ils ont établi, les acquéreurs pourraient , en payant 
le montant de la fixation provisoire faite par le préfet du Haut-Rhin, 
disposer librement des biens ; que cette mesure prise à l'effet d'as-
surer les droits des tiers-acquéreurs et dans leur intérêt exclusif, 
était étrangère aux soumissionnaires, et n'avait point pour résultat 
de fixer le montant de la finance de consolidation qu'iU pourraient 
avoir personnellement à payer; que le Tribunal de la Seine, dans 
sonjugement du 31 août 1838, a lui-même ainsi constaté l'état du 
procès, 1° en déclarant que la fixation adoptée pour les versemens à 
effectuer par les sieurs Corceilet et consorts ne s'opposait pas à ce 
que le Domaine fît valoir, s'il y avait lieu, sur ce que les acquéreurs 
restaient devoir aux héritiers Mazarin les droits et actions que l'Etat 
pourrait avoir contre ces derpiers ; 2° en retenant la cause des héri-
tiers Mazarin contre l'Etat pour être jugée après vacations; 3° en 
disposant que les héritiers Corcelette et consorts resteraient étran-
gers à cette instance ainsi prorogée , et , en conséquence, à cet 
égard, en les mettant hors de cause ; 

»Quece n'est quejpostérieurement auxditsjugemenset arrêts que les 
héritiers Mazarin, par leurs demandes des 9 et 12 août 1837, et 4 avril 
1838, et par leurs conclusions motivées des 20 et 28 août 1838, ont 
porté devant le Tribunal des questions relatives au règlement delà 
finance de consolidation ; 

» Qu'ainsi les décisions judiciaires invoquées par eux contre le 
conflit, n'ont point l'autorité de la chose jugée à l'égard dudit rè-
glement; 

» Au fond ; 
» Considérant qu'il ne s'élève aucune question sur la qualité des 

biens qui ont donné lieu à la soumission des héritiers Mazarin; que 
ceux-ci ne prétendent point être propriétaires desdits biens à d'au-
tre titre que celui de soumissionnaires, auquel cas il n'appartien-
drait qu'aux tribunaux d'en connaître, aux termes de l'art. 27 de la 
loi du 14 ventôse, an VII; qu'ils se reconnaissent engagistes et sou-
mis aux dispositions des lois qui règlent cette qualité ; que dès-lors 
il ne reste plus qu'à liquider la finance qu'ils doivent être tenus de 
payer à l'État ; que cette liquidation est une opération purement 
administrative, et que le point de savoir si les futaies doivent être 
comprises pour le quart ou la totalité de leur valeur est un élément 
de cette liquidation. 

Art. 1er l'arrêté de conflit ci-dessus visé est annulé en tant qu'il 
revendique, pour l'autorité administrative, la connaissance de l'ac-
tion pendante devant la Cour royale de Paris, soit entre les sieurs 
J-orcelette et consoris et les héritiers Mazarin, soit entre l'état et 
lesdits sieurs Corcelette et consorts. 

Art. 2. Ledit arrêté est maintenu à l'égard des héritiers Mazarin 
po ca qui touche le règlement de la finance de consolidation due par 
eux en leur qualité d'engagiste, et spécialement la question de sa 
voir si ledit règlement doit comprendre le quart ou la totalité de la 
Valeur des futaies. 

«ft. 3. Les demandes des héritiers Mazarin des 9 et 12 août 1837, 
Jt 4 avril 1838, et leurs conclusions des 17 avril, 20 et 28 août 1838, 
sont considérées comme non avenues, entant qu'elles ont eu pour 
pet de soumettre à l'autorité judiciaire le règlement de la finance 

consolidation due par lesdits héritiers et spécialement le juge-
ment -de la question relative aux prix des futaies des forêts soumis-
pionnées par la duchesse de Mazarin, en vertu de la loi du 14 ven 
H>3e an VII. 

. Aft- 4. Le jugement du Tribunal de la Seine du 31 août 1838 
" l arrêt de la Cour de Paris du 29 avril 1839, sont considérés 
osioie non-avenus dans celles de leurs dispositions qui ont statué 

s«r ces questions. 
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Saint Thomas, 19; Ouin, propriétaire, rue du FauboUrg-Saint-D8-

nis, 173; Lanne, négociant, rue de la Reynie, 18; Lenormand de 
Couflet, directeur delà banque immobilière, place de la Bourse, 
8; Discry, propriétaire-négociant, rue Popincourt, 68; Diverchy, 
propriétaire, rue du Faubourg-Saint- Denis, 118; Dioudonnat, méca-
nicien, rue Saint-Maur, 12; Bonnevie de Mourel , commissionnaire 
en marchandises, rue du Petit-Carreau, 13; Aucher aîné, négociant, 
rue de la Roquette, 15; Pichard, propriétaire, rue de Seine, 6, Dan-
dalle, propriétaire, rue Neuve-Saint-Paul, 17; Heuguet, libraire, 
place Saint-Germain-l'Auxerrois, 43; Chocardelle, propriétaire, rue 

Lacbance, propriétaire à Champi-
, rue des Sept-Voies, 27; Parent, 

propriétaire, rue de Savoie, 6; Nicquet, fabricant de châles et mé-

rinos, rue des Fossés-Montmartre, 4. 
Jurés supplémentaires : MM. Susse fils, négociant-papetier, pas-

sage des Panoramas, 7 et 8; Larchevêque, marchand de toile, rue 
du Chevalier-du-Guet, 4; Larcher de Saint-Vincent, avocat, quai 
des Grands -Augustins, 17; Lantiez, propriétaire, rue de Chabrol, 18. 

CHRONIQUE. 

DEPARTEMENS. 

- SAINT-OMER , 28 août. — La Gazette des Tribunaux, en rap-

portant dans son numéro du 23 août courant le meurtre commis 

sur la personne du sieur Lanoue, marchand devins, faisait re-

marquer le caractère de brutalité perfide que prennent depuis 

quelques années les rixes et les collisions populaires; autrefois 

c'était à leur vigueur personnelle, à leur puissance physique que 

les gens du peuple avaient recours pour satisfaire leur colère ou 

la violence de leurs passions. Aujourd'hui, au contraire, ce sont 

des armes dangereuses, telles que le couteau le plus souvent, que 

les individus des classes inférieures emploient dans leurs que-

relles. 

Un accident bien déplorable, arrivé dimanche dernier dans une 

commune de notre arrondissement, vient encore démontrer toute 

la justesse de ces observations. Le sieur Pinabiau, dit Carlin, 

charpentier de moulins, et le sieur Pierre Lemaire, tous deux 

habitant la commune d'Ecques, se trouvaient réunis dans un ca-

baret où ils avaient passé la soirée, lorsque vers minuit ils entrè-

rent en querelle. Après quelques propos, des coups furent échan-

gés, et dans la rixe Pinabiau frappa son adversaire de deux coups 

de couteau dans le bas-ventre. La blessure était profonde et si 

large qu'elle laissait les intestins s'échapper. Le malheureux Le-

maire expira le lendemain au milieu d'atroces douleurs. Il avait à 

peine vingt-deux ans : sa mère est veuve, et il était l'aîné d'une 

nombreuse famille qu'il nourrissait par son travail. 

Instruits de ce tragique événement, M. le procureur du Roi et 

M. le juge d'instruction se sont rendus immédiatement sur les 

lieux où l'arrestation de Pinabiau a été opérée sans difficulté. 

s concombres. — Tu sais bien que je n'ai pas J argent. 

a ! mais en v'ià des concombres ; tu pourrais bien en 

TIRAGE DU JURY. 

La Cour royale, l
re

 chambre, présidée par M. le premier prési-

dent Séguier, a procédé au tirage des jurés pour les assises de la 

eine, q
u

j s'ouvriront le lundi 16 du courant, sous la présidence 
aea'. le conseiller Poultier. En voici le résultat 
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 •' MM- Blondot, propriétaire, rue Beaubourg; 42; 
trait 1' ProPriétaire, rue de Charonne, 44;Buisson, capitaine enre-
Serr> <"Oulevart Saint-Denis, 8; Lefebvre, commissionnaire en pas 
don e ' rue Saint-Claude, 1; Castoul, huissier, rue des Bour 
doof 318 ' 12; Le§er > docteur-médecin, quai de l'Ecole, 16; Legrand, 
Ch„ ; médecin, rue du Bac, 19, Poulain, propriétaire, rue de la 
A

n
?

Uss
ée-des-Minimes, 7; Meunier, propriétaire et négociant, rue 

Cn
 j y-'e-Boucher, 33; Lecœur, propriétaire, rue de Seine, 13; Bi-

de m marcb-andde bijoux dorés, rue Mesiay, 20; Vicomte de Blangy 
nonv arquis:i ' Propriétaire, rue de Grenelle, 52; Raoux, marchand de 

Saint iiUtes ' rue de clèr ?> 13 ; Chardon, négociant, rue du Faubourg 
lais - i?noré ' 9; Silvestre de Sacy, avocat à la Cour royale, au pa 
; s ae l'Institut; Garnot, propriétaire et négociant, rue Bergère, 15; 

l'in^i0?-' agent général de la compagnie royale d'assurances contré 
Nen o' rue de l'Université, 19; Thibault, fabricant de châles, rue 

UVe"Saint-Eustache, 36; Hochard, marchand de fonte, rue de la 
Huette, 76; Lenoir-Ravrio, fabricant de bronzes, rue des Filles-

PARIS , 2 SEPTEMBRE. 

— La chambre des vacations de la Cour royale a tenu aujour-

d'hui une courte audience qui s'est réduite à l'appel des causes. 

La même chambre, présidée par M. Dupuy, a tenu immédia-

tement après son audience correctionnelle, dans laquelle ont été 

jugées cinq affaires relatives à des vols de peu d'intérêt. 

— La première quinzaine des Assises du mois de septembre 

s'est ouverte aujourd'hui, sous la présidence de M. le conseiller 

Grandet. Onze de MM. les jurés ont présenté ou fait présenter 

des excuses. 

La Cour a, en effet, excusé M. Àvrial, négociant, à Paris, qui a 

fait parvenir des certificats attestant qu'il est malade aux eaux de 

Vichy; M. Girod de l'Anglade, inspecteur-général des forêts de la 

Couronne, actuellement en Auvergne ; et M. Sellière , négociant, 

parti depuis trois mois pour l'Angleterre. Mais à l'égard de M. La-

noé, avocat, de M. Scellier, marchand de dentelles, et de M. Val-

lée, ingénieur en tournée, la Cour adécidé qu'ils seraient tenus de 

se présenter, les deux premiers dans la huitaine, et le troisième 

jeudi prochain, sans toutefois les condamner, quant à présent, à 

l'amende, attendu leur bonne foi. M. Année, maître des requêtes 

au Conseil-d'Etat, et M. Rouan, pharmacien, à Paris, ;ont obtenu 

la permission de présenter demain des certificats attestant un état 

de maladie qui les empêcherait de remplir les fonctions de jurés. 

A l'appel de son nom, M. Rossignol, avocat, explique que la no-

tification qui lui a été remise, quoique donnant son nom et sa pro-

fession, ne peut s'appliquer à lui, parce qu'elle porte un âge et 

des prénoms qui lui sont tout à fait étrangers. M. Rossignol est 

rayé de la liste des jurés pour la présente session. 

M.Tavocat-géuéral Persil donne lecture d'une lettre que M. 

Fàlret, médecin à Vanvres, lui a fait parvenir, et dans laquelle M. 

Falret dit qu'il est obligé de s'absenter pour aller soigner son père 

et sa mère, malades en Auvergne. La Cour a rejeté l'excuse pro-

posée, et condamné M. Falret à 500 francs d'amende. Elle a en-

suite prononcé la radiation définitive de M. Hermier, qui est in-

connu au domicile indiqué par la notification. 

Une question s'est agitée en dernier lieu au regard de M. Foa-

cier, conseiller référendaire à la Cour des comptes, et membre 

du conseil général du département de l'Yonne. M. Foacier écri-

vait que le conseil général étant maintenant en session, il lui était 

impossible de se rendre à Paris. M. l'avocat-général Persil a com-

battu l'excuse par les articles 382 et 383 du Code d'instruction 
criminelle. 

« La Cour, 

« Considérant que la loi, en appelant les fonctionnaires de l'ordre 
le plus élevé à remplir les fonctions de juré, a regardé les fonctions 
de juré comme les plus importantes, et a voulu qu'elles fussent 
remplies de préférence à toutes les autres; 

« Qu'une seule exception à cette règle a été introduite à l'égard 
des sénateurs, aujourd'hui pairs de Fance, des députés et des con-
seillers d'Etat, par le décret du 16 juillet 1812; 

« Que le juré Foacier, un des jurés de la présente session, ne se 
trouve dans aucun des cas prévus par le décret; 

« Considérant néanmoins que le juré Foacier a pu, de bonne foi, 
se croire en droit de s'absenter et de se rendre au chef-lieu du dé-
partement de l'Yonne, pour l'ouverture de la session du Conseil-
Général; 

« Que l'éloignement du juré Foacier ne permet pas de lui donner 
immédiatement connaissance de l'arrêt de la Cour ; 

« Maintient M. Foacier sur la liste des jurés de la présente ses-
sion, et dit qu'il devra se présenter dans la huitaine pour remplir 
ses fonctions. » 

— Aujourd'hui a comparu devant la Cour d'assises le jeune 

Denis, accusé d'avoir commis un faux en écriture privée, en fabri-

quant un écrit sous forme de lettre-missive, et d'avoir soustrait 

frauduleusement des outils de vitrerie et de menuiserie. Denis n'a 

que dix-sept ans; mais c'est un de ces pauvres enfans qui, de 

bonne heure abandonnés par leur famille, ont vécu et grandi par 

hasard au milieu des tristes enseignemens de la paresse et du va-

gabondage. Denis a déjà subi quinze jours de prison pour vol. Le 

25 mars dernier, on i'a trouvé couché sur ia paille, dans une pièéé 

au cinquième étage d'une maison en construction, sans domicile 

et sans moyens d'existence, ayant près de lui des outils de vitre-

rie et de menuiserie. Ces objets furent saisis,- deux heures après 

Denis reparut avec une lettre qu'il disait écrite par son père, et 

dans laquelle celui-ci était censé réclamer les outils. Un agent de 

police intervint, qui crut reconnaître Denis pour l'avoir vu trop 

souvent sur les boulevarts, et le conduisit au dépôt de la préfec-

ture. L'accusé a avoué le vol et le faux qui lui étaient reprochés; 

il a été condamné à dix-huit mois de prison. 

— Le nommé Delamarre est traduit devant la police correc-

tionnelle comme prévenu d'avoir volé des légumes dans un 

champ. 

M. le président : Reconnaissez-vous avoir enlevé des concom-

bres dans le champ du plaignant? 

Le prévenu : Je reconnais le plaignant et les concombres 

mais si je me suis autorisé de les prendre, c'est que j'espérais 

qu'ils ne me mèneraient pas à la peine... Je les ai pris par déli-

catesse. 

M. le président : Comment ! vous volez par délicatesse ! 

Le prévenu : Et par amour et par amitié... Je traversais le 

champ avec une jeunesse qui serait ma femme si elle était mon 

épouse, et qui a l'inconvénient d'être enceinte pour le quart-

d'heure... Tout d'un coup je l'entends qui soupire et qui me dit : 

« Adolphe, je suis bien malheureuse. — Oh ! que je lui répondf , 

quoique t'as ? tu me fends l'âme. — J'ai envie de manger une sa-

lade dei 

Eh bien 

prendre trois ou quatre... tiens, v'ià mon cabas. » Je veux faire 

entendre raison à Adèle, en lui disant qu'elle va me mettre dans 

le grabuge par sa friandise ; mais elle s'emporte contre moi, me 

traite de monstre, de père dénaturé et sans entrailles ; elle me dit 

que son fruit en pâtira et aura un concombre en place de nez.... 

Ça me fait peur... avec ça que j'ai une cousine qu'a eu une envie, 

et que son garçon a un polichinelle de pain d'épice sur la joue.... 

Alors, ma foi, j'ai pris cesdiables de concombres ; mais très peu, 

de quoi faire une salade de rien du tout... Faut être bien méchant 

d'arrêter un honnête homme pour srpeu de chose et de lui faire 

arriver de la peine. 

M. le président : C'est que malheureusement vous n'en êtes 

pas à votre coup d'essai... Vous avez déjà été condamné deux 

fois pour vol. 

Le prévenu : Je sais bien.... les autres fois c'était mal ; mais 

cette fois-ci c'était pour mon enfant, pour qu'il n'ait pas un nez 

de concombre, ce qui serait fort désagréable pour mon amour-

propre. 

Le paysan au préjudice duquel les concombres ont été volés, 

déclare n'avoir pas remarqué que la femme qui accompagnait le 

prévenu fût enceinte. « D'ailleurs, dit-il, c'était sa mère. » 

Le prévenu : Ma mère ! elle a deux ans de moins que moi. 

Le plaignant : Je vous ai entendu plusieurs fois lui dire : « Lais-

se donCj ma mère, tais-toi donc, ma mère. » 

Leprévenu : C'est un mot de gentillesse comme on en a avec 

sa particulière. 

Le Tribunal condamne Delamarre àMeux mois de prison et à • 

16 francs d'amende. 

Delamarre : Je suis journalier, je ne pourrai pas vous payer ça 

tout de suite. La prison m'a mis à sec. Faut que vous me donniez 

quelque temps. 

M. le président : Vous aurez tout le temps nécessaire ; on vous 

écrira. 

Delamarre : Merci, Monsieur. Oh! soyez tranquille, je ne vous 

ferai pas banqueroute. Je suis un honnête homme, quoique je sois 

condamné comme voleur. Je vous enverrai un à-compte aussitôt 

que je pourrai. 

— Ua vieillard de soixante-quinze ans prend place sur le banc 

de la police correctionnelle, sous la double prévention de mendi-

cité et de vagabandage. A la vue de ce pauvre homme, un senti-

ment pénible agite l'auditoire. Sa figure honnête et respectable, 

son dos voûté par l'âge et les fatigues, le délabrement de ses ha-

bits, tout chez lui inspire l'intérêt et fait naître de douloureuses 

réflexions. 

Aux questions de M. le président, ce vieillard déclare se nom-

mer Jean Nodier. 

M. le président : Convenez-vous avoir demandé l'aumône et 

être en état de vagabondage? 

Leprévenu : Oui, monsieur; si je suis en vagabondage, c'est 

que je n'ai pas un endroit où reposer ma tête, et si j'ai demandé 

l'aumône, c'est que je n'avais pas de pain et que je mourais de 
faim ! 

M. le président : Est-ce que vous n'avez aucun moyen d'exis-

tence? 

Le prévenu : Je n'en ai plus depuis qu'il m'est impossible de_ 

travailler. Je suis bien vieux, comme vous voyez ; je n'ai plus de" 

forces. J'ai quitté le pays pour venir à Paris, parce que je croyais 

que dans une grande ville comme celle-là on trouve toujours un 

morceau de pain à gagner, et qu'il est impossible de mourir de 

faim.... Je m'étais bien trompé.... Malgré mon âge et ma misère, 

je n'avais pu ramasser que trois sous quand on m'a arrêté !... Fai-

tes de moi tout ce que vous voudrez, Messieurs, je m'en rapporte 

à votre humanité.... je ne veux qu'un lit pour dormir et du pain 

pour exister.... ça ne doit pasêtre bien difficile. 

M. le président : Est-ce que vous n'avez aucun parent qui puis-
se prendre soin de vous ? 

Leprévenu : Quand ©n est vieux et pauvre, on est à la charge de 

tout le monde.... les parens ne vous reconnaissent plus; les pa-

rens sont souvent plus durs que les étrangers. 

L'agent qui a arrêté le pauvre vieillard est appelé comme té-
moin. 

« Cet homme tendait la main aux passans, dit le témoin ; il de-

mandait de quoi avoir du pain, disant qu'il n'avait pas mangé de-

puis longtemps. Quelqu'un m'indiqua à lui comme étant agent de 

police et lui dit qu'il s'exposait à se faire arrêter. Alors il vint à 

moi de lui-même et me fit part de sa malheureuse situation ; je 

lui fis observer que la mendicité était un délit : « Je le sais bien, 

me répondit-il ; mais que voulez-vous que je devienne ? Je n'ai ni 

pain ni asile ; je n'ai pas mangé depuis hier, et voilà trois |nuits 

que je couche dans la plaine Saint-Denis. Àrrêtez-moi,fje vous en 

prie, je serai moins à plaindre. » C'est alors que je le conduisis 

chez le commissaire de police. » 

, Le Tribunal condamne le vienx vagabond à 24 heures d'empri-

sonnement, et ordonne qu'à l'expiration de sa peine il sera con-

duit au dépôt de mendicité de Saint-Denis. 

Quelques personnes charitables font passer de légers secours 

d'argent à Nodier, qui remercie avec effusion en versant des lar-

mes abondantes. 

— Un grand tumulte avait lieu vers neuf herures, et un rassem-

blement considérable s'était formé dans le quartier des Arcis; et, 



bien que le sujet de tout ce trouble fût peu important, l'indigna- l 
tion publique était telle que, sans l'iutervention du commissaire 
de police et du poste de l'Hôtel-de-Ville, la foule eût pu se livrer 
aux plus déplorables excès. Un charretier, en passant dans la rue 
de la Verrerie, d'autant plus encombrée en ce moment que, par 
une inexprimable incurie de l'administration municipale, lesrues 
du Temple, Saint-Martin et Saint-Denis se trouvent en ce moment 
interceptées par des travaux de pavage, avait brisé une partie de 
la devanture de boutique de la dame Maubert, marchande mer-
cière, rue de la Verrerie, 54. Cette dame, après de justes observa-
tions, l'avait sommé de payer le dégât qu'il venait d'occasionner. 
Pour toute réponse, le charretier avait adressé de grossières inju-
res à cette dame, et de sa large et vigoureuse main lui avait ap-
pliqué sur le visage une paire de soufflets. Aux cris de la mar-
chande, la foule des voisins, des commis et des passans était ac-
courue, et, dans son indignation, s'apprêtait à faire un mauvais 
parti à l'auteur de ces brutalités, lorsque l'intervention de l'auto-
rité est venue le soustraire à des représailles trop bien méritées. 

Le charretier a été écroué au dépôt de la Préfecture, et sa voi-
ture est en ce moment déposée à la fourrière publique. 

— Les rassemblement d'ouvriers qui, à cause de l'orage qui a 
éclaté toute la soirée sur Paris n'avaient pas eu lieu samedi 
dernier, ni dans la matinée d'hier, se sont formés de nouveau vers 
huit heures du soir. Des groupes de quarante à cinquante indivi-
dus ont parcouru encore le faubourg et ont stationné sur la place 
de la Bastille en entonnant le chant de la Marseillaise , en profé-
rant des menaces, et en tentant de se livrer à des voies de fait sur 
les Allemands. Vingt-une arrestations ont eu lieu par les soins de 
M. le commissaire de police Laumond. La plupart des individus 

! juge 

— A la suite d'une querelle des plus vives, une femme Biard, 
marchande de marée, et habitant la commune de Créteil, a porté, 
dans la soirée du samedi, un coup de faucille à la tête à, la dame 
Brabant, dont le mari est maître carrier. La violence du coup a été 
telle, que la dame Brabant est tombée sans connaissance, et que 
les docteurs appelés immédiatement craignent de ne pouvoir lui 
conserver l'œil droit, qu'a atteint d'une manière grave la bles-
sure. La femme Biard a été envoyée au dépôt de la préfecture de 
police. 

— Une espèce de bal public, tenu par M. Lebrun, et situé rue 
St-Honoré, 219 bis, et où, sans doute retenus à Paris par le mau-
vais temps, s'étaient réunis, dimanche, une foule de danseurs et 
de grisettes, composant un ensemble plus nombreux que choisi, 
a été dans la soirée, et à deux reprises, le théâtre de scandale et 
de violences qui ont mis en émoi toute une partie de ce quartier 
fréquenté. Un sieur Frédéric K., natif de Saint-Pétersbourg, in-
vité par le maître de cet établissement à modérer le laisser-aller 
de sa danse, et qui n'avait répondu à cette réquisition que par 
des injures, se mit d'abord en état de rébellion contre les gardes 
municipaux qui le sommaient de sortir, et finit par se porter 
contre eux à des voies de fait qui motivèrent son arrestation. Le 
calme cependant se rétablit apèrs cette scène, et les danses., a-
vaient recommencé, lorsqu'un garçon marchand de vins, endi-
manché, qui déjà dans la querelle à laquelle donnait lieu la ten-
tative d'expulsion de Frédéric K., avait montré une vive exal-
tation, se prit de querelle avec des sergens de ville qu'il essaya 
de frapper. Wne lutte s'engagea alors, dans laquelle le proprié-
taire de l'établissement eut un doigt mordu et presque emporté 
par le garçon marchand de vin. En même temps celui-ci mettait 
en morceaux les uniformes des sergens de ville, et, aidé de quel-
ques camarades venus avec lui, exerçait sur eux d'horribles vio-
lences. , 

( 1112 ) 

Le poste de garde municipale du Château-d'Eau parvint à s'em-
parer de lui. 

— Le dernier compte rendu de la justice criminelle, que nous 
avons publié il y a quelques jours, s'gnale l'augmentation alar-
mante du nombre des attentats à la pudeur sur de jeunes filles de 
six à douze ans. Deux individus ont encore été arrêtés hier sous 
une double préventioii de cette nature -, l'un, le nommé Eloy (Eu-
gène), âgé de dix-neuf ans, ouvrier gazier, logé rue Mounetard 
(quartier de l'Observatoire) aurait commis un attentat de la nature 
la plus grave sur une jeune enfant de neuf ans; l'autre Eugène 
Maillefer, graveur, logé rueMaubuée, 20 (quartier Sainte-Avoye), 
se serait porté à un pareil crime sur une pauvre petite fille plus 
jeune encore. 

—'ALGER.— M. Jouhant delà Bachellerie, lieutenant de spahis 
qui, en 1837, avait été condamné par contumace à 20 ans de tra-
vaux forcés pour vol avec effraction de la caisse d'un détache-
ment de son régiment, est arrivé il y a peu de jours pour purger 
sa contumace. Il sera, dit-on, jugé la semaine prochaine. 

{Le Sémaphore.) 

— D'après une correspondance des États-Unis, un nouveau si-
nistre, causé par l'explosion d'un bateau à vapeur qui descendait 
le Delaware, vient tout récemment de fournir matière à un pro-
cès dont l'issue ne tardera pas sans doute à nous être connue. Le 
Butterfly of Salem (le Papillon de Salem), orgueil des riverains 
américains du Delaware, ne s'attendait pas, lui, sylphe des eaux 
aux ailes de feu, à figurer un jour dans les archivés judiciaires de 
la Pensylvanie. Il est vrai que la navigation par la vapeur n'a en-
core rien fait pour corriger les vices malheureusement trop éprou-
vés du système primitif de locomotion. Le Butterfly était destiné 
à grossir le chiffre des funestes effets de cette redoutable négli-
gence, aux dépens de la vie de vingt- trois passagers partis de 
Woodbury, de Chester, de Swederborough, de Wilnington, pour 
Newcastle et Salem, terme du voyage. 11 paraît, car on ne peut 
avoir que des doutes sur l'endroit où le terrible accident a eu 
lieu, que l'explosion s'est faite entre Philadelphie et Darby, vers 
le coucher du soleil ; des rapports recueillis depuis raffermissent 
cette supposition. La seule certitude qu'on puisse avoir, et elle 
est bien triste, c'est que, équipage et passagers, tous ont péri. 
On n'a trouvé que quelques lambeaux de cadavres à demi brûlés, 
épars dans l'intérieur des terres arrosées par le Delaware. Chose 
étrange, et qui fait la base du procès auquel a donné lieu l'ex-
plosion du Butterfly, c'est qu'on n'a pas pu découvrir, tant la 
rupture a été puissante, un seul fragment de la chaudière ni 
des pièces mécaniques de l'appareil, en sorte que les assureurs se 
disent en droit de n'avoir rien à payer, puisque rien ne prouve 
qu'il y a eu réellement sinistre par le fait du déchirement de la 
chaudière, et à plus forte raison par l'excès de vapeur. «Comment 
démontrer, disent-ils, que l'appareil a éclaté, puisqu'il n'y avait 
plus d'appareil?» En attendant que les Tribunaux d'Amérique dé-
cident cette question judiciaire dont la subtilité n'aurait pas grand 
poids en France, plus de vingt familles de l'état de Pensylvanie 
sont dans le deuil et le désespoir. Quand de semblables malheurs 
auront-ils un terme? Il y a deux mois qu'un steamer épouvantait 
les habitans des rives du Danube en rejetant sur ses bords des 
membres déchirés; l'autre semaine la Seine a failli être trou-
blée par une explosion heureusement arrêtée; aujourd'hui nous 
avons à raconter l'histoire du Butterfly. La science qui a dé-
couvert l'emploi de la vapeur, devrait s'occuper, il en est temps, 
des moyens de la modérer. Une découverte vaudrait l'autre. 

— M. Hampton a fait ces jours derniers à Londres une ascen-
cien en aérostat, suivie d'une descente en parachute. En arrivant 
à terre il s'est blessé assez grièvement contre une branche d'ar-

bre, et son ballon de taffetas gommé, dont la soupape
 8
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mée, est a jamais perdu pour lui ; un fort vent de ma „
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le porter dans les mers boréales.
 su

d-ou
es

t ,5 
A ce malheur est venu se joindre une tribulation i,„i; • . 

Hampton a été assigné à la cour des shériffs de LondZ^
6
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ment de 1 impression des affiches, des b.llets d'entré ;
6n

 Ne. 
en lettres d or, et d'une notice sur son art, intitulée • T a™

1
"

1
^ 

aérien. Cet opuscule porte sur le titre ; « De l'imorim ■ "S* 
» cité des nuages, en l'île du Firmament. » C'est r,

 d,;
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mieux conditionnés, où M. Hampton raconte ses a venin, 
près dans le même style qu'un anonyme de Londres v\Zf '} 
bher la biographie de M. Van Amburgh, le dompteur d« k«. fé-
roces. B ° e les fj 

M. Burton réclamait 15 livres sterling pour ses étoffes ,t « 
fices. M. Jones, avocat de M. Hampton, a consenti à

 ce
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permis de saisir la bride 
une pétition 

Cour adjugeât 14 livres sterling (240 fr.) La différenc 
sterling sera pour les dépens 

— Un particulier âgé denviron 45 ans, se trouvant p
Pa

 ■ 

derniers dans Hyde-Park, sur le passage de la reine Victor!
 J

°.
ars 

"
:
sir la bride du cheval de S. M., en lui 22 ,Ses! 

Lord Gardner, l'un des officiers de service 
. _rrêter cet homme, qui a été conduit au bai-V SUN 

police de Bow-Slreet, et a déclaré se nommer Edouard n! " ^ 
natif de l'île Sainte-Hélène.

 Ha
î

w
N, 

Le prisonnier paraissait fort calme ; interpellé sur les motï 
son action, il a répendu : « Je n'ai point eu l'intention d ont

 i( 

la reine ; si j'ai violé la loi en portant la main à la bride d 
cheval, c'est bien innocemment. so ° 

M. Minshull, magistrat : N'avez-vous pas été déjà détenu' 
M. Hayward : Oui, Monsieur, voilà bientôt vingt ans m ■ 

suis arrivé de Sainte-Hélène, et j'en ai passé dix en état de d't
 le 

tion pour prétendue aliénation mentale, savoir cinq ans H 

l'hospice des aliénés à Hanwell, et cinq ans dans une maro f 
santé particulière. Me trouvant à Londres sans parens sansY 
et dénué de ressources, j'ai imaginé de présenter à la Reine"

118
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pétition à l'effet d'obtenir du ministre de la marine et des e?
6 

nies mon embarquement gratuit pour Sainte- Hélène. 

M. Minshull : Je suis obligé de vous retenir jusqu'à mardi or 
chain, afin de prendre des renseignemens sur votre compte °" 

M. Hayward : En attendant , voudriez-vous, M. le magistrat 
vous charger de transmettre au bureau des colonies une pétiiio 

que je vais vous écrire dans la chambre à côté, et qui exposera 
nettement mon affaire. 

Le magistrat : Rédigez votre mémoire, et je le ferai passer au 
ministère de la marine. 

— Les époux Contesenne, pêcheurs au Bas-Meudon, dont nous 
avons annoncé l'arrestation dans notre numéro du 29 août ont 

été mis en liberté dès le lendemain 30. Une pendule provenant du 
vol commis chez le sieur Rozé, rue du Petit-Bourbon, n. 18 et 
trouvée en leur possession, avait motivé leur arrestation, maisles 
explications qu'ils ont données sur la manière dont ils en avaient 
fait l'acquisition, et les justifications qu'ils ont faites de leur 
bonne foi, ont immédiatement fait réparer l'erreur dont ils avaient 
été l'objet. 

— Par décision du 13 août dernier, le Conseil royal de l'Instruc-
tion publique a autorisé le nouvel ouvrage que vient de publier M 
Saigey, à la librairie L. Hachette, sous ce titre : La Pratique des 
Poids et Mesures métriques. Aucun ouvrage n'est plus propre à gui-
der les instituteurs dans les conférences qui s'ouvrent de tous eôtés 
pour propager la connaissance et faciliter l'application du nouveau 
système des poids et mesures qui sera mis en vigueur à partir du 
1er janvier prochain. 

Ventes Immobilières» 

ÉTUDE DE M
E
 MASSON , AVOUÉ, 

Quai des Orfèvres, 18. 

Adjudication préparatoire le samedi 
21 septembre 1839, dix heurea du matin, 
en l'étude de M* Druon, notaire à Douai, 

1° d'une très belle MAISON de cam-
pagne, dite le Pont-de-Douai

r
 i une pe-

tite lieue de cette ville, avec habitation 
de ferme y adhérente, jardins, potagers, 
pièce d'eau, bosqnet ; 2°' de 42 hec-
tares 3 ares 80 centiares de très bon-
nes terres, en jardin , labour, bois et 

prairie, le tout situé commune de Sin, 
arrondissement de Douai, département 
du Nord. S'adresser, ponr avoir des 
renseignemens, à Paris, à M* Masson, 
avoué poursuivant la vente, et à Douai, 
à M« Druon, notaire, dépositaire des ti-
tres et du cahier d'enchères. 

Adjudications eut justice. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Hôtel des Commissaires-Priseurs, place 
de la Bourse, 2. 

Le mercredi 4 septembre 1839, à midi, j 
Consistant en tables , chaises, com- \ 

mode, glaces, pendule, etc. Au compt. 

Avis ita 

SOCIETE FRANÇAISE D'AFFICHAGE. 
L'assemblée générale du vendredi 39 

août ayant été trop peu nombreuse pour 
donner aux délibérations la validité né-
cessaire , elle a été remise au vendredi 
14 septembre courant, heure de midi 
précis. 

Le principal but de cette réunion est 
de s'entendre sur l'échange des nouvelles 
actions qui doivent remplacer les an-
ciennes, et sur diverses propositions. 

Aux termes de l'acte de société, la 
réunion délibérera quel que soit le nom-
bre d'actions représentées, et elle aura 
lien au siège de la société, rue Bleue, 
n-26-

Le gérant, 

PICOT. 

MM. les actionnaires du jonrnal le 
Globe, archives générales des sociétés 
secrètes non politiques, sont convoqués 

pour le vendredi 20 septembre 1839, à 
sept heures du soir, rue Beaurepaire, 
28 et 30. 

AVIS. MM. les Actionnai-
res de l'entreprise 
des voitures sous 

remises, dites Urbaines, sont prévenus 
qu'une nouvelle assemblée générale aura 
lieu le mercredi 18 septembre au Bazar, 
boulevard Bonne-Nouvelle, 22, à deux 
heures de relevée, pour entendre le rap-
port de la commission d'enquête, nom-

mée par l'assemblée du 16 août dernier. 

Il faut être porteur de six actions pou 
être admis. 

Médaille d'or de t Exposition. 

FUSILS ROBERT 
Perfectionnés sans crachement. KM 

Faubourg-Montmartre, 17, au 1 er . 
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par la potto * 
Sociétés commerciales. 

{[Loi du 11 mars 1833.) 

Suivant acte sous siengs privés du jourd'hul, 
enregistré, les soussignés Louis Etienne et Joseph-
Alexandre PAQUOT, négocians, demeurant à Pa-
ris, rue Neuve-Saint-Eustache, 5, ont formé, 
ions la raison PAQUOT frères, et pour neuf an-
nées et deux mois, du 1 er dudit mois d'août, une 
lociété pour le commerce des articles d'Amiens, 
Rieux et Roubaix. Chacun des associés a la signa-
ture. 

Paris, ce 28 août 1839. 
Approuvé l'écriture, 

Approuvé l'écriture, 
E. PAQUOT. 

A. PAQUOT. 

1 4° Que la société a commencé le 15 août 1839, 
et doit finir le 1 er octobre 1844. Néanmoins, la-
dite demoiselle Ponclet s'est réservé le droit de 
faire cesser ladite société et de demeurer senle 
propriétaire de tout l'actif en dépendant, en rem-
boursant a M. Bieuvelet tout ce qui pourrait lui 
être du, et notamment sa mise sociale et les inté-
rêts qui seraient en retard, comme aussi ladite so-
ciété serait dissoute avant la snsdite époque, soit 
par le décès de ladite demoiselle Bieuvelet Pon-
celet, soit dans le cas où l'établissement serait six 
mois sans produire de bénéfice; 

5° Que tous pouvoirs sont donné aux porteuesde 
l'un des deux doubles pour le faire publier confor-
mément à la loi. 

Pour extrait, 

AUQUIN. 

D'un acte sous signature privée, en date, à Pa-
ris, du 20 août 1839, enregistré à Paris lé 2 sep-
tembre suivant, par Chambert, qui a perçu les 
droits, et fait double entre Ml e Marguerite BIEU-
VELET PONCELET, institutrice, demeurant à 
Paris, rue des Jeûneurs, 12, et M. Louis BIEU-
VELET, demeurant à Paris, rue du Ponceau. 1, 

Il appert, 1° Qu'une société en nom collectif à 
l'égard de ladite demoiselle Bieuvelet Poncelet, et 
en commandite à l'égard du sieur Louis Bieuve-
let, a été formée pour l'exploitation d'une institu 

tion de jeunes demoiselles, sise à Paris, rue des 
Jeûneurs, 12; 

2° Que la raison sociale M. B. PONCELET et 
compagnie, et que la signature sociale, ainsi que 
la gestion et administration de ladite société, 
n'appartiennent qu'à ladite demoiselle Bieuvelet 
Poncelet, à laquelle cependant il est formelle-
ment interdit de souscrire aucuns billets ou en-
gagemens de quelque nature qu'ils soient, a peine 

de nullité, même à l'égard des tiers; tous les 
achats et affaires doivent être faits au comptant; 

3° Que Mlle Bieuvelet Poncelet a apporté dans 
la soeiété le fonds d'établissement dont il s'agit, 

le matériel et autres choaei en dépendant, éva-
luée à 20,000 fr., et M. Bieuvelet une somme de 

14,000 fr. par lui remise à ladite demoiselle Pon-
celet; 

Enregistré à Paril, le 
«e*u «D frw« dix •ootinMt 

TRIBUNAL DE COMMERCE 

ASSEMBLÉES DÉ CRÉANCIERS. 

Du mardi 3 septembre. 

Grosset, md de vins, concordat. 

Courtat, fabricant de produits de 
terre cuite, syndicat. 

Leleu, md de lingerie, clôture. 
Lebailly, bourrelier, id. 

Lecouteux, md de papiers peints, 
id. 

Beauzée, négociant, Id. 

Duchemin, boulanger, vérification. 
Germain et femme, mds de modes, 

id. 

Mazerolles, fabricant de fauteuils, 
id. 

Veuve Debladis et Fillion, commer-
ce de métaux, id. 

Rlel, md de rubans, id. 

Beuve, md mercier, concordat. 

Mondan-Hardivillier, md de vin» et 
huiles en gros, id. 

Despréaux, serrurier-md de fonte, 
clôture. 

Milbert, maître charpentier, id. 

Heures. 

10 

10 
10 
10 

10 
10 

10 

10 

10 

12 

l "2 

12 

VI 

12 

12 

Minel, tapissier, remise à huitaine. 
Hierschfeld, négociant sous la rai-

son Hierschfeld et Ce, clôture. 
Maslieurat, anc. md de nouveautés, 

id. 

Hinstin, md de nouveautés , déli-
bération. 

Buisson aîné, charcutier, syndicat. 
Sanders, carrossier, id. 

Lecomte , fondeur de fer , vérifi-
cation. 

Cardon, fabricant de cartonnages , 
id. 

Sorel fils, tapissier, id. 
Blot, modiste, id. 

Du mercredi 4 septembre. 
Brandt, ébéniste-menuisier, syndi-

cat. 

Delavallade, entrepr. de bâtimens, 
id. 

Redon, entrep. de ponts et chaus-
sées, id. 

Hobbs, sellier, id. 

Gromoit, fondeur en caractères, 
clôture. 

Malleville, marchand tabletier, véri-
fication. 

Mignot, entrepr. de maçonnerie, 
id. 

Endrès, fabricant de pianos, syn-
dicat. 

Dame Franck, commerçante, ld. 
Parry, banquier, id. 
Sorin, md eordier, clôture. 
Damoville, md de vins et liqueurs, 

logeur en garni, id. 
Tardu, md mercier, id. 
Febvre et Ledoyen , mds de ta-

bleaux et dorures, concordat. 
Bouton, md de vins traiteur, ld. 
Jon\al, mécanicien, id. 

I François, ancien marchand de bois, 
I vérification. 

| Leclerc. md de vins en gros, id. 
Richard et femme, lui joaillier, elle 

mde de soieries, id. 

1 1 Desavigny, fabricant de châles, id. 2 
Valeau, négociant, id. 2 
Simon, doreur sur bois, syndicat. 2 
Langlier, md bonnetier, id. 2 
Chaudouet, Aycard et Ce , caisse 

d'escomptes, domiciles et comp-
2 1 tes courans. clôture. 2 
2 Gallayfds, fondeur en caractères, 
2 id. 2 

Picot, md de grains, concordat. 3 
2 Lefebure, cartonnier, id. 3 

Badin, entrepreneur, id. 3 

2 Richard, md brossier, vérification. 3 
2 Weynen, md de papiers , en son 
2 nom et comme liquidateur de la 

première et gérant de la seconde 
société Weynen et Ce , clôture. 

11
 CLOTURE DES AFFIRMATIONS. 

11 • Septembre. Heures. 
Guillot, ancien md de vins, ancien 

11 pâtissier-traiteur, actuellement 
H ouvrier carrossier, le 

Bihourd, md de papiers, le 
11 Rignoux , imprimeur- fondeur en 

caractères, en son nom et comme 
11 liquidateur de la société Rignoux 

et Ce , le 

12 Clerget, md de bois, le 
Ballleul, menuisier, le 

12 Rogier fils, ancien négociant, le 
12 Pourrat frères , éditeurs-libraires, 
12 le 

12 Meyer, agent d'affaires , le 
Lecuyer jeune, fabricant de papiers, 

1 le 
1 Barreau, md tailleur, le 

Bagé et Accard , imprimeurs asso-

1 clés, le i.» 
1 Rohaut, md d'ustensiles déménage, 

1 le 
Minart, md de vins en gros, le 

1 Labbé, dit Colin, anc. md de vins, 
1 le 

Bonnean, négociant, le 

1 Tondu fils, entrepr. de roulage, 

négociant, le 
Legerot, md de vins, le 
Vigoureux, horloger, le 
Lesage et Ce , mds de broderies, le 
Dame Quignont, faisant le com-

merce de modes sous le nom de 
Lenfle-Dubois, le 

Roussel et Ce, négocians, et Deville-
neuve, l'un des associés, en son 
nom personnel, le 

Gautherot, distillateur, le 

DÉCÈS DU 31 AOUT. —i 

M. Olivier , rue du Faubourg Salnt-Hon* 

36.-M. Nicolas, rue Sainte-Anne, 69. 

Cogniard, rue des Martyrs, 46.— M. R™?' 

5 

5 

5 
5 
r, 
5 

r> 
a 

5 
5 

5 

5 

(i 

St-Honoré, 62.-M. Laurent, rue de Cnaron j 
'res-Saint P»al.» 
Mlle Choque^ 

63.—M. Stoffel, rue des Prêtres-Saint Pau'. 
-M. Doré, à la Charité.— Mlle Choquer, 
Neuve Saint-Marlin, 7.-Mme Clerc, rue ra 

10 

BOURSE DU 2 SEPTEMBRE 

A TERME. 1er 
C. pl. ht. 

5 0|0 comptant.... 112 65 112 65 

— Fin courant.... 112 90 112 90 

3 OrO comptant.... 80 80 80 80 

— Fin courant.... 81 » 81 » 

R. de Nap. compt. » B S 

— Fin courant.... a ■ » 

Act.delaBanq. 2785 » 
Obi. delà Ville. 1205 » 
Caisse Laffltte. 1055 » 
— Dito 5220 » 
4 Canaux 1260 » 
Caisse hypoth. 782 50 

St-Germ.... 605 » 
Vers.,droite 580 » 
— gauche. 327 50 

P. à la mer. 988 75 
—à Orléans » 

Empr. romani. 
/ dett. act. 

Esp. { -
l — pass. 

Belglq. < ôOiO.. 
( Banq. 

10! ¥ 

là ' 
10 ' 

782 * 
1 Dd y 1097 51 

Empr. Piémont, i« .5 

3 0|0 Portug- 0 > 
Haïti. • - •. v; 350 ' 

Lots d'Aumchaj^ 

BRETON. 

IMPRIMERIE DE A. GUYOT , IMPRIMEUR DU ROI, RUE NEUVE-DES-PETITS-CHAMPS , t7. Vnptr le nuire du * trronMtem f' 


